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Le Musée des beaux-arts:
oui à Lausanne non à Bellerive!

Depuis la fin de l’été, l’Etat
investit des centaines de milliers
de francs dans le canton afin de
convaincre la population vau-
doise de voter le 30 novembre
2008 un crédit d’étude de…
390 000.- pour ce fameux musée
à Bellerive.

Je ne reviendrai pas sur tous les
aspects esthétiques et légaux qui
plaident contre ce bâtiment au
bord du lac mais constate, en tant
que commerçant du centre-ville
de Lausanne, que nous avons la
chance d’avoir un patrimoine à la
Riponne avec le Palais de Rumine
et qu’il peut être magnifiquement
complété par un nouveau bâti-
ment à construire et par la
meilleure utilisation du Musée
Arlaud.

Cet ensemble, situé au centre-
ville à deux pas du métro, profite-
rait de la synergie avec les com-
merces, les restaurants et hôtels
ainsi que le marché qui font le
charme de Lausanne. Il y aurait
également dans ce quartier le
terreau pour des galeries ou
autres centres d’intérêt en rela-

tion avec le Musée des Beaux-
Arts.

Ledit musée à Rumine resterait
sous la compétence de l’Etat et ne
deviendrait pas, comme cela est
prévu à Bellerive, un établisse-
ment semi-privé pour lequel on
ne ferait que payer au profit
d’autres.

Illégal, peu esthétique, pol-
lueur, d’un coût de près de 100
mios, avec chaque année plus de
6 mios à consacrer à son exploita-
tion, nous avons dans les temps
actuels que même Monsieur
Broulis qualifie d’incertains,
mieux à investir, ce d’autant plus
qu’il faudra encore 30 à 50 mios
de toute façon pour rénover Ru-
mine.

Je souhaite donc pour la santé
financière de mon Canton, l’ave-
nir de ma ville et l’attractivité du
centre-ville de Lausanne que le
peuple vaudois vote non le
30 novembre.

Daniel Manuel
Président des commerçants

du quartier St-François et rue
de Bourg

Beaux-arts: à Rumine,
mais pas au bord du lac!

Décidé en 1991 par le Conseil
d’Etat, le déplacement du Musée
cantonal des beaux-arts hors du
site de Rumine n’a jamais été
rediscuté. Il aboutit aujourd’hui à
un projet qui peine à convaincre:
un bâtiment à l’architecture mas-
sive, empiétant sur le lac, déro-
geant sur plusieurs points à une
législation qui s’est employée au
contraire, au fil des générations, à
protéger nos rives et à n’y autori-
ser que des édifices mineurs, en
rapport direct avec le lac.

Il faut donc en revenir à la
solution écartée à la légère: le
développement du Musée des
beaux-arts sur son site actuel, à
Rumine. Divers experts privilé-
gient cette solution, pratiquée
avec succès par de nombreuses
autres villes, comme Aarau, Sion,
Vienne et Lyon. Zurich et Genève
font de même. Le Palais de Ru-
mine (15 800 m²!) et ses environs
immédiats offrent des possibilités
beaucoup plus vastes que le projet
de Bellerive. Bénéficiant d’un en-
vironnement culturel historique,
Rumine est idéal pour «montrer

aux Vaudois les richesses de leurs
collections».

D’ailleurs, tout n’a pas besoin
d’être exposé à Lausanne. Eugène
Burnand à Moudon, Pietro Sarto
cet été à Payerne, Bocion à Vevey,
Frédéric Rouge à Aigle: une cer-
taine décentralisation des exposi-
tions correspond mieux à la men-
talité de ce pays.

Il faut préciser que les partisans
du projet de Bellerive veulent eux
aussi développer le site culturel de
Rumine. Il n’est donc pas excessif
de considérer que les contribua-
bles paieront deux fois, et deux
fois pour Lausanne, alors que des
besoins culturels importants exis-
tent dans tout le canton, comme
l’archéologie à Avenches.

En refusant, le 30 novembre,
un crédit d’étude pour un «coup
de bluff», les Vaudoises et les
Vaudois replaceront notre politi-
que culturelle sur la bonne voie:
celle d’un développement mesuré
et diversifié.

Jacques-André Haury,
député,

Lausanne

Libre opinion
Siffler un hymne national,
réalité banale?

Le récent match de football (…
amical) France-Tunisie au Stade de
France a été un fiasco complet! La
Fédération française avait pourtant
tout pensé pour que la fête fût belle.

Rien n’y fit, du début à la fin, ce
ne furent que sifflets adressés au
onze tricolore avec même, plus
grave, un pic de «l’imbécillité vo-
cale» au moment d’entonner La
Marseillaise avec la chanteuse fran-
co-tunisienne Lââm.

Une telle attitude collective est
tout simplement inadmissible et
fort heureusement le Politique a
réagi vite. En prenant, il est vrai,
des «décisions» quelque peu hâti-
ves et difficilement applicables, al-
lant de l’arrêt du match en cas de
récidive à un déplacement de ce
genre de rencontres en Province…

Dans tous les cas, il y a lieu de se
demander pourquoi ce public a-t-il
agi de manière si irresponsable?
Est-ce simplement le fait de vouloir
se faire remarquer bêtement et
anonymement? ou faut-il recher-
cher la cause dans quelque chose
de plus profond, de plus grave?
Pencher pour cette deuxième va-

riante n’est pas sot, à preuve, ce ne
sont pas des Tunisiens qui ont sifflé
majoritairement, mais des «Fran-
çais» de deuxième, voir troisième
génération, principalement enfants
de parents issus de l’immigration
maghrébine. Ceci est tout un sym-
bole et doit interpeller.

Plusieurs politiques font remar-
quer que l’intégration est souvent
synonyme d’échec en France, en
région parisienne principalement.
Ces événements montrent sans
équivoque qu’ils ont raison.

Il faut empêcher à tout prix que
ce genre de (triste) spectacle ne soit
légion dans les stades, devenant
vite une banalité intolérable! Pour
cela, nos sociétés occidentales doi-
vent se donnent les moyens pour
éviter une mise à l’écart de l’immi-
grant, avec danger de «ghettorisa-
tion révolutionnaire». A laisser
faire, il y aura notamment un jour
des matchs internationaux sans
hymnes nationaux. Inconcevable!,
dirons-nous, et pourtant la FIFA y
songerait déjà…

Claude Vauthey,
Moudon

Pro Juventute Payerne et Moudon
réunis pour aider familles et enfants
SOCIAL Favorisés par le nouveau découpage politique du canton, Pro Juventute
Moudon et Payerne se sont mis ensemble. Avenches garde son autonomie.

P ro Juventute (pour la jeu-
nesse) a été créée en 1912
par la Société suisse

d’utilité publique. C’est
une œuvre sociale de ca-
ractère privé qui se pro-
pose d’offrir de l’assistance, de la
prévention, de la protection de la
mère et de la famille.

Organisée en districts, le redé-
coupage politique du canton de
Vaud a provoqué des change-
ments, notamment dans notre ré-
gion. Pro Juventute Avenches,
présidée par Denise Pignard, pré-
fet honoraire, reste autonome
alors que Moudon a rejoint
Payerne pour ne former plus
qu’une seule entité, présidée par le
préfet André Cornamusaz.

Les deux entités se sont fondues

en une seule, avec un comité
formé de dix-sept personnes, éta-

blies dans la région: Da-
nielle Piguet en est la vice-
présidente, Stéphanie Du-
voisin, la secrétaire, Marie-

Claire Rapin, la caissière, Pieran-
gela Lichtensteiger, la responsable
de la vente des timbres, Véronique
Blanc-Audergon, Bernadette
Braillard-Strehler, Valérie Borioli
Sandoz, Christian Cuvit, Brigitte
De Montmollin, Philippe Du-
boux, Sylvain Durgnat, Sandra
Fillistorf, Renée Heiniger, Chris-
tine Moser, Sarah Schüpbach et
Brigitte Torche, les membres.

Dans notre région, Pro Juven-
tute apporte son soutien financier
à la jeunesse en répondant à des
sollicitations de toute nature, al-

lant de l’aide aux efforts d’intégra-
tion des enfants étrangers à la prise
en charge partielle de factures de
dentistes, en passant par le finan-
cement de camps scolaires. Ces
aides ciblées sont accordées aux
familles en difficulté financière, en
partenariat avec les écoles, les ser-
vices sociaux et les paroisses qui les
supervisent. «Un enfant ne doit
pas être pénalisé à cause de la
précarité financière de sa famille»,
précise André Cornamusaz.

Ne bénéficiant d’aucune aide
publique, Pro Juventute tire ses
revenus de la vente de divers
articles dont les timbres-poste
avec surcharge. Ils seront proposés
à la population par des écoliers
dès lundi prochain. Ils peuvent
également être commandés

auprès de Pierangela Lichtenstei-
ger, tél. 079 408 93 70 ou par in-
ternet, www.pro-juventute.ch

René Cusin

Familles et enfants sont bé-
néficiaires de l’aide de Pro
Juventute.

PAYERNE
MOUDON
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Parcelles constructibles assainies
SOUS-TOURS La commune et le propriétaire de parcelles constructibles ont uni
leurs efforts pour les assainir, évitant ainsi les inondations à répétition.

L’endroit est bucolique, calme et
enserré dans une nature agréable.
Pourtant, le propriétaire des par-
celles constructibles Sous-
Tours, qui bordent la route
de Cousset, peine à trouver
preneur. Des inondations à
répétition ont laissé une réputation
qui a de la peine à s’effacer et qui,
pourtant sont à mettre aux oubliet-
tes.

La villa déjà construite, l’a été
sans excavation, moyennant une
surélévation du terrain. D’autre
part, le promoteur et propriétaire
James Moor, d’Yverdon-les-Bains,
a assaini les parcelles en drainant le
terrain pour récupérer les eaux en

cas de fortes précipitations, évitant
ainsi tout risque pour les trois villas
restant à construire.

Alexandre Gorgerat, syn-
dic, confirme que, les tra-
vaux de mise en séparatif
du chemin de l’Arzilier, au-

dessus, la réfection et la sécurisa-
tion de la route de Cousset, conju-
guées aux efforts du promoteur,
permettent d’affirmer que les inon-
dations à répétition de ces parcelles
sont à oublier.

Comme la commune n’a, pour
l’instant, plus de terrain à bâtir à
offrir, le syndic voit d’un bon œil le
développement de ce lotissement.

René Cusin
James Moor se réjouit d’avoir assaini les parcelles qui
pourront recevoir 3 nouvelles villas dont 2 mitoyennes.
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Bilan positif pour
le premier salon
ARTS ET LETTRES Examen réussi

Au terme du salon
exposition-concours qui s’est tenu
à Moudon, les organisateurs peu-
vent tirer un bilan positif de cette
manifestation nationale, avec parti-
cipation d’exposants et
concurrents étrangers, tant
en catégorie arts plastique
que littérature. Président
du comité national suisse de l’AEA,
Francis George-Perrin souligne
que plusieurs centaines de person-
nes en provenance de toute la
Suisse ont visité l’exposition et que
de nombreux contacts ont pu être
établis entre exposants et public.

Plusieurs éléments marquants
sont à souligner avec, en particu-
lier, le vernissage du livre de l’As-
sociation Le Scribe (trait d’union
des arts et des lettres) qui devrait se
profiler comme un premier vo-
lume d’une anthologie des écri-
vains et poètes faisant partie de ce
groupement culturel en Suisse et
dans la francophonie.

A l’heure de la proclamation des
résultats, on relèvera tout spéciale-
ment que Svetlana Corthésy, de
Granges-Marnand, a obtenu une
médaille de vermeil pour ses créa-
tions de tableaux émail, une mé-

daille d’or étant décernée à Geor-
ges-André Stauffer, de Reinach
(AG). Bernard Völlmy, de Méziè-
res, obtient une médaille d’argent,
tout comme Marianne Bosshard,

de Moudon et Danièle San-
doz, de Gy. En catégorie
littérature, des médailles
d’argent ont été remises à

Nicole Diener-Carton, Sigmund
Toman, Jacques Herman et Ama-
lita Hess, le bronze revenant à
Chris Koufrine. De nombreuses
mentions et autres prix ont égale-
ment été décernés pour récompen-
ser la cinquantaine d’exposants et
concurrents (les membres du jury
et du comité de l’AEA se présen-
tant hors-concours). Les visiteurs
étaient également appelés à se pro-
noncer et ses suffrages sont allés en
majorité à Marianne Bosshard qui
a reçu le Prix du public.

Face au succès de cette manifes-
tation à Moudon, les organisateurs
envisagent une nouvelle édition en
2009 avec, peut-être, une partici-
pation internationale sous le haut
patronage du comité international
de l’Académie européenne des
Arts.
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Svetlana Corthésy, médaille de vermeil du Salon de Mou-
don.
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